
LES CLOCHES DE SAINT-BOS'IFACD

pouîr nos enfants cathioliques, et dlengager 1 ccir eus tcelcIs des i nstil o

t e îîs catholiques d i1ll(miî s, sans t enir compte du costt c n.
Votre tout dévoué,te

L e 29) dIceîîîbre lait îuisio scolaire lit à (et te Ici n e. par

)«entremlise de soit secretaire. lat rC1 ase suivante qui est -on dt7rntier

Viia re(ti votre lettre tit 5 (ILu courant, qui a été somse î l

,,însidériation de la (Commnission. En rélponse àX votre coin niuni cat.ion,

jai recu instruct ion de vous remercier, au non dle la Commnission, (le

vol te déýclaration clatire et c xplioite au suj1et (le lat rc(1uîte (les conr i -

buitbles cailiotdiies romains et dle vo1us faire(, connaître la décision de

la lii'iîîc tm oiiis--ioii, laquelle, agTissaint commne corps public chairgé(

de Il'aliiiitation des écoles d'après les teintes de la loi (les école-s

puliquies. et, confrméenet à lopinion de ,eîn av iseur légal, nic pet

aeceder aux deimandes contenues dans lat requiete telle qlue vous lin-

terpri'tez. colone en fait foi votre présente confiritiutioii.l

Commite (ou eii peut Juger, ce refus brutal, prolongeant indéfini-

nient une i njustice criante qi(litre depuis 1890, n'est guère motive.

La commuiiissioni se retranche vtaguement derrière le paravenrt île la loi

telîle quiniterprétée par sont aviseur légal. M. .11.Munson, tandis

qu'el le rie tiai ne iîiie pas faite allusion à une interprétation con -

traire donnée p par un avocat noîî moins émîinent, M. A,-,J. Andru-ws. à

lat doenan iti e diiîîi i,,stre (le Iléducai ion, initerprétation qlui servait pré-

cîseitint (t iapplui à cette nouv'telle dènarclie du Comtité catholique.

(Cf, Lcl t' 'lut/te ,-, 1) septemibre, 1p. 40:3 .

L a Commtission scolaire continuera commle par le Jaisse - et ce

qute nous disons dle W\innip)eg, s'appiliqute à tous les centres mixtes oit

les l t rotestants sont tmaîtres des cobuissions scolaires --- à percevoir

les ta \ es réotguiires (les Catholiques et nimeliîiî1tôt qui frappe leurs

mitasons deetdcoe pour instruire les enfants de la mtajorité. Que diraient

ces iiens hioimmes si la majorité catholique de la ,province (le Qué-

bec opiprimtait ainsi la minoritéz protestante ? Ne seraient-ils ptas les

premiers ut dénoncer pareille injustice ? Pourquoi deux poids et deux

mesures?
Encore faut-il faire remîarquer que les Catholiques dle WýNinnipetg

neC demandaient qu'un minimum de leurs Justes revendications. Ils

etietprilts, pour faciliter un accommuiodetment, à~ accepter la direc-

tion t),'rîîale die lat Commission dles écoles publiques. soit insptection.

,S<i )rograiliî et seq livtr>.s. pîourvu qlue les élèves catholiques fussent

l1ro*upt's ensemble et reçussent l'enseîgçnemtent dle maîtres cathioliques,

eligietîx ou laïques, dûument diplômés. et que leurs écoles ne fussent


